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sur le moyen unique : attendu qu'il resulte des enonciations de l'arret attaque que 
la societe civile immobiliere "residence martine" , constituee au capital de 1. 000 
francs, s'est lancee dans un ambitieux programme de constructions, desirant 
edifier un ensemble immobilier de 156 lots ;
qu'elle a fait acquisition du terrain necessaire grace au pret qui lui a ete consenti, 
devant bouteiller, notaire, par deux agences immobilieres dont l'une etait dirigee 
par guy gauthier-lafond, et l'autre par georges gauthier-lafond ;
que, manquant de ressources, la societe civile a recherche immediatement des 
acquereurs auxquels elle a fait verser le prix des appartements, les compromis 
de vente etant etablis par le notaire bouteiller qui en conservait un exemplaire ;
que la construction n'a pu commencer que grace a d'autres prets, certains 
garantis par une hypotheque sur l'immeuble, et que georges gauthier-lafond 
representait un groupe de preteurs importants ;
qu'a la suite de premieres difficultes, des mesures de controle de la societe ont 
ete imposees par les preteurs ;
qu'apres un nouvel arret des travaux, la societe a ete pourvue d'un 
administrateur judiciaire et que les acquereurs d'appartements ont ete amenes a 
verser un complement de prix ;
que, cependant, les travaux ont ete a nouveau arretes et que la societe 
"residence martine" a, d'abord, ete mise en etat de reglement judiciaire par 
jugement du tribunal de commerce, puis, en etat de liquidation de biens ;
que thomas, acquereur de deux appartements, suivant actes sous seings prives 
des 20 decembre 1962 et 23 janvier 1963 a assigne la societe "residence 
martine" , l'administrateur a son reglement judiciaire, le notaire bouteiller, 
georges gauthier-lafond et diverses autres personnes qui etaient intervenues 
dans le fonctionnement de la societe ;
attendu que bouteiller fait grief a l'arret de l'avoir condamne, in solidum avec la 
societe "residence martine" , georges gauthier-lafond, assada et massignac, au 
paiement des sommes allouees a thomas, aux motifs qu'il n'avait jamais averti 
les acquereurs des appartements des risques auxquels ils s'exposaient et qu'il 
avait deliberement sacrifie leurs interets en acceptant de passer des actes de 
prets, avec constitution d'hypotheques sur l'ensemble immobilier de la societe, 
en connaissance des ventes d'appartements deja intervenues aux termes de 
compromis sous seing prive qui avaient ete deposes en son etude, ventes qui 
avaient fait sortir lesdits appartements du patrimoine social, alors, selon le 



pourvoi, que, d'une part, un notaire n'a nullement a renseigner l'une des parties 
sur la solvabilite ni les aptitudes financieres ou autres de son cocontractant, que, 
d'autre part, l'arret a lui-meme constate que bouteiller avait fait en sorte de liberer 
les appartements vendus des hypotheques qui les grevaient ;
qu'ainsi, la faute commise n'avait eu d'autre consequence que l'existence 
temporaire d'une inscription sur les appartements de thomas, mais n'avait pu 
etre a l'origine du retard de livraison et de l'inachevement desdits appartements, 
le lien de causalite entre ladite faute et le praejudice, dont la reparation a ete 
mise a la charge de bouteiller, etant formellement denie par celui-ci dans des 
conclusions laissees sans reponse ;
mais attendu que le notaire a l'obligation d'eclairer les parties non seulement sur 
la portee et la consequence des actes auxquels il prete son ministere mais sur 
les risques qu'elles courent, lorsqu'il en a connaissance ;
que l'arret souligne que le notaire n'ignorait rien de la situation precaire de la 
societe "residence martine" et n'en a pas moins recu les actes de vente sans 
prevenir les acquereurs des risques certains qu'ils couraient ;
que la cour d'appel a ainsi caracterise, a l'encontre de l'office public, une faute 
generatrice du seul dommage dont elle ait accorde reparation ;
d'ou il suit que l'arret attaque, qui repond aux conclusions pretendument 
delaissees, est legalement justifie ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 5 mai 1970 par la 
cour d'appel d'aix-en-provence.
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le notaire a l'obligation d'eclairer les parties, non seulement sur la portee et 
la consequence des actes auxquels il prete son ministere, mais encore sur 
les risques qu'elles courent, lorsqu'il en a connaissance. c'est ainsi que 
commet une faute, le notaire qui, n'ignorant rien de la situation precaire 
d'une societe qui a entrepris la construction d'un ensemble immobilier, 
n'en recoit pas moins les actes de vente des appartements sans prevenir 
les acquereurs des risques certains qu'ils courent.
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